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OFFRE CULTURELLE 2020/2021 

Bonjour à tous, 
 

Pour l’année scolaire 2020-2021, l’Association PERISCOL souhaite vous proposer des activités extrascolaires les soirs de 

semaine.Ces activités ne seront possibles que si un nombre suffisant d’enfants est intéressé (soit minimum 6 et maximum 12 

enfants). 
 

Vous trouverez au dos de ce coupon le « Règlement de Fonctionnement » des activités. 
 

LES ACTIVITES 
 

PERIODE JOUR ACTIVITE HORAIRE PRIX 
PUBLIC 

CONCERNE 

SEPT A JUIN LUNDI COUTURE 17Hh15 – 18H15 50.00€ l’année Du CP au CM2 

SEPT A MARS MARDI BATUCADA 17H30 – 18H30 
60.00€/TRIM  

(soit 120.00€/année) 
Du CP au CM2 

AVRIL A JUIN MARDI CUISINE 17H15 – 18H15 50.00€ l’année Du CP au CM2 

SEPT A JUIN MERCREDI DANSE 16H30 – 17H30 
70.00€/TRIM 

(soit 210.00€/année) 
De la PS au CE2 

OCT A JUIN JEUDI THEATRE 17H00 – 18H00 
70.00€/TRIM 

(soit 210.00€/année) 
Du CP au CM2 

COUTURE / CUISINE: Cours avec Sylvie : Fabrication  et customisation d’objet / Initiation à la pâtisserie  

BATUCADA :  Cours avec l’association OUPSdu Gers (St-Anne) :vidéo disponible sur Youtube 

THÉÂTRE :  Cours avec la compagnie ici et pas ailleursde l’Hers : https://www.lacompagnieicietpasailleurs.com/ 

DANSE : Cours avec Delphine LAFOIXprofesseur de danse, titulaire du Diplôme d'Etat.Au programme :Découvrir son corps, se 

repérer dans l'espace et s'en amuser, écouter la musique et jouer avec ses rythmes et instruments ; être créatif dans le mouvement selon sa 

personnalité et sa sensibilité tout en développant le lien avec les autres. 
 

☺☺☺☺Merci de votre participation et de nous RETOURNER LE COUPON☺☺☺☺ 

AVANT MERCREDI 02 SEPTEMBRE 2020 
 
 

 

 

COUPON DEPRE-INSCRIPTION 
 

Je soussigné(e), parent de(s) l’enfant(s) ,         m’engage à 

inscrire mon enfant          pour l’année à une(plusieurs) 

activité(s), mise(s) en place pour l’année scolaire 2020/2021. 

Merci de cocher l’(es) activité(s) choisie(s) : 

 

COUTURE BATUCADA 

CUISINE  DANSE 

THEATRE 
 

J’ai lu et accepte le « Règlement de Fonctionnement » (verso). 
 

Fait à    . Le    /                  /                         . 

 
 

Signature  
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HORAIRES & LIEU D’ACCUEIL 

 

Les activités se dérouleront à LE CASTERAles soirs de semaine, après le goûter de Périscol.  
 

JOUR PERIODE ACTIVITE HORAIRE PUBLIC CONCERNE 

LUNDI SEPT A JUIN COUTURE 17Hh15 – 18H15 Du CP au CM2 

MARDI SEPT A MARS BATUCADA 17H30 – 18H30 Du CP au CM2 

MARDI AVRIL A JUIN CUISINE 17H15 – 18H15 Du CP au CM2 

MERCREDI SEPT A JUIN DANSE 16H30 – 17H30 De la PS au CE2 

JEUDI OCT A JUIN THEATRE 17H00 – 18H00 Du CP au CM2 

 

INSCRIPTIONS 

 
 

L’engagement d’inscription aux activités est pris pour l’année scolaire 2020/2021. Lorsque votre inscription est 

définitive, elle est valable pour toute l’année, vous ne pouvez pas annuler votre inscription en cours d’année et 

demander un remboursement. Seules les annulations avec un certificat médical seront acceptées et remboursées. 

En effet, Périscol prend un engagement à l’année, auprès de chaque intervenant.  

 

Des préinscriptions se feront dès la réception des coupons-réponses au bureau de Périscol. Les coupons - réponses 

d’inscription peuvent être déposés dans la boîte aux lettres de Périscol, transmis aux animatrices ou aux personnels 

de Périscol AVANT LE MERCREDI 02 SEPTEMBRE 2020.  
 

Si le nombre de demandes est supérieur à l’offre à savoir 12 enfants par activité maximum, les premiers inscrits 

seront prioritaires.  

 

TARIFS & PAIEMENT 

 
Engagement pour l’année scolaire 2020/2021. 

 

 

Paiement par trimestre pour une activité (selon l’activité) =  

� Batucada =    60.00 € (soit 120.00 €) 

� Danse =   70.00€ (soit 210.00 € l’année) 

� Théâtre =    70.00 € (soit 210.00 € l’année) 

 

Pour valider l’inscription, dans la mesure où les activités seront mises en place, 2 ou 3 chèques vous seront 

demandés courant septembre afin de valider votre inscription. Les chèques seront encaissés à la fin de chaque 

trimestre. 

Afin de facilité le paiement, nous pouvons, à votre demande,l’échelonner sur trois mois sur chaque trimestre. 


